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n° 165 654 du 12 avril 2016  

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 Contre : 

 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, à 

l’Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 
 

 

 

LE PRESIDENT F.F DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite par télécopie le 11 avril 2016, à 21 h. 55’ par X, qui déclare être de nationalité 

guinéenne, tendant à la suspension selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de l’ordre de 

quitter le territoire avec décision de maintien en vue d’éloignement, pris à son égard et notifié le 6 avril 

2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 11 avril 2016 convoquant les parties à comparaître le 12 avril 2016 à 10 heures 30. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me KAKIESE LOWAMBUY, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me C. COUSSEMENT loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Cadre procédural : la condition de l’extrême urgence et celle de la recevabilité ratione 

temporis de la demande. 

 

L’article 39/82, §4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, est libellé comme suit : 

 

«Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est 

imminente, en particulier lorsqu’il est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou 

est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s’il n’en a pas encore demandé la suspension par la 
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voie ordinaire, demander la suspension de l’exécution en extrême urgence de cette mesure dans le 

délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3. ». 

 

L’article 39/57, §1
er

, alinéa 3, susvisé, de la même loi, est libellé comme suit : 

 

« La demande visée à l’article 39/82, § 4, alinéa 2, est introduite, par requête, dans les dix jours suivant 

la notification de la décision contre laquelle elle est dirigée. Lorsque qu’il s’agit d’une deuxième mesure 

d’éloignement ou de refoulement, le délai est réduit à cinq jours. » 

 

En l’espèce, la partie requérante est maintenue dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 de 

la loi du 15 décembre 1980. Dans ce cas, le caractère d’extrême urgence de la demande, est 

légalement présumé.  

 

La partie requérante satisfait dès lors à la condition de l’imminence du péril, permettant le 

déclenchement de la procédure d’extrême urgence. 

  

Dans ce cas, il appartenait à la partie requérante d’introduire sa demande dans le délai légal imparti 

pour ce faire. 

 

Le Conseil observe à cet égard que la partie requérante a satisfait à cette condition également.  

 

2. Faits utiles à l’appréciation de la cause.  

 

2.1. La partie requérante est arrivée en Belgique le 30 juillet 2008 et a introduit une première demande 

d’asile le lendemain. Cette procédure s’est clôturée par un arrêt n° 25 335 du Conseil du Contentieux 

des Etrangers (dit ci-après « le Conseil ») du 30 mars 2009, refusant de lui reconnaître la qualité de 

réfugié et de lui octroyer le statut de protection subsidiaire. 

 

Elle a introduit une deuxième demande d’asile le 6 mai 2009. Cette procédure s’est clôturée également 

négativement par un arrêt n° 62 531 du 31 mai 2011 du Conseil. 

 

Une troisième demande d’asile s’est clôturée négativement par un arrêt n° 94 398 prononcé par le 

Conseil le 21 décembre 2012.  

 

Une quatrième demande d’asile s’est clôturée négativement par un arrêt n°138 440 prononcé par le 

Conseil le 12 février 2015. 

 

2.2. Le 25 mars 2011, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, transmise à la partie défenderesse en date du 21 avril 

2011. 

 

Le 19 octobre 2011, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de cette demande. 

 

Le recours en suspension et annulation introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par le Conseil 

le 19 avril 2012  par un arrêt n° 79 574. 

 

2.3. Le 24 avril 2013, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la partie requérante un ordre de 

quitter le territoire ainsi qu’une interdiction d’entrée d’une durée de 3 ans. Selon les parties, ces 

décisions ont été notifiées le 20 juin 2013.  

 

2.4. Par un courrier du 14 décembre 2015, la partie requérante a introduit une seconde demande 

d'autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 qui a fait l’objet, le 6 

avril 2016, d’une décision de la partie défenderesse la déclarant sans objet.  

 

2.5. Le 6 avril 2016 également, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la partie requérante un 

ordre de quitter le territoire avec décision de maintien en vue d’éloignement, qui constituent les actes 

attaqués. 
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La mesure d’éloignement est motivée comme suit : 

 

« L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article / des articles suivant(s) de la loi du 

15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et 

sur la base des faits et/ou constats suivants : 

Article 7, alinéa 1 : 

[…] 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

 

[…] 12° si l'étranger fait l'objet d'une interdiction d'entrée ni suspendue ni levée. 

 

Article 27 : 

[…] En vertu de l'article 27, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, l'étranger qui a reçu l'ordre de 

quitter le territoire ou l'étranger renvoyé ou expulsé qui n'a pas obtempéré dans le délai imparti peut être 

ramené par la contrainte à la frontière de son choix, à l'exception en principe de la frontière des Etats 

parties à une convention internationale relative au franchissement des frontières extérieures, liant la 

Belgique, ou être embarqué vers une destination de son choix, à l'exclusion de ces Etats. 

 

[…] En vertu de l'article 27, § 3, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, le ressortissant d'un pays tiers 

peut être détenu à cette fin pendant le temps strictement nécessaire pour l'exécution de la décision 

d'éloignement. 

 

Article 74/14 : 

[…] article 74/14 §3,4°: le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à une 

précédente décision d'éloignement 

 

L'intéressé n'est pas en possession d'un passeport valable ni d'un visa valable au moment de son 

arrestation. 

 

L'intéressé a déjà reçu un ordre de quitter le territoire notifié le 20.06.2013. 

L'intéressé n'a pas obtempéré à l'interdiction d'entrée de 3 ans lui notifiée le 20.06.2013. 

 

L'intéressé a introduit plusieurs demandes d'asile. Le 12.02.2015, le CCE a constaté que l'intéressé ne 

pouvait pas être reconnu comme réfugié et qu'il ne rentrait pas en considération pour le statut de 

protection subsidiaire. On peut donc en conclure qu'un retour en Guinee ne constitue pas une violation 

de l'article 3 de la CEDH. 

 

Le simple fait qu'il s'est construit une vie privée en Belgique ces 8 dernières années alors qu'il se 

trouvait en séjour précaire et illégal, ne lui permet pas de prétendre d'avoir le droit d'obtenir un séjour et 

d'être protégée contre l'éloignement en vertu de l'article 8 de la CEDH (voir dans ce sens CEDH 5 

septembre 2000, n°44328/98, Salomon c. Pays-Bas, CEDH 31 juillet 2008 n° 265/07, Darren Omoregie 

c. Norvège ; CEDH 26 avril 2007, n° 16351/03, Konstatinov c. Pays-Bas et CEDH 8 avril 2008, n° 

21878/06, Nnyanzi c. Royaume-Uni, par. 77). » 

 

Il s’agit de l’acte attaqué. 

 

3. Irrecevabilité du recours. 

 

3.1.1. Il résulte des débats que l’acte attaqué a été pris alors que la partie requérante est soumise à une 

interdiction d’entrée de trois ans.  

 

La partie défenderesse a soulevé, à titre principal, l’irrecevabilité du recours en ce qu’il est dirigé contre 

une mesure d’exécution de l’interdiction d’entrée susmentionnée. 

 

Le conseil de la partie requérante a, dans un premier temps, indiqué que, selon les informations 

obtenues de la partie requérante, un recours avait été introduit devant le Conseil à l’encontre de cet 

acte, outre l’ordre de quitter le territoire dont l’interdiction d’entrée constitue l’accessoire, et que ledit 

recours serait pendant. Elle s’est ensuite référée à la sagesse du Conseil. 
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3.1.2. L’ordre de quitter le territoire et l’interdiction d’entrée, pris à l’encontre de la partie requérante le 

24 avril 2013 et notifiés le 20 juin 2013, n’ont pas été entrepris d’un recours devant le Conseil de céans, 

en sorte qu’ils sont devenus définitifs. 

 

L’ordre de quitter le territoire attaqué s’analyse en l’espèce comme étant une mesure d’exécution de 

l’interdiction d’entrée susmentionnée et ne constitue dès lors pas un acte attaquable.  

 

3.2. Le Conseil rappelle enfin qu’il n’est pas compétent pour connaître de la décision attaquée en tant 

qu’elle porte sur la décision privative de liberté, un recours spécial étant ouvert à cet effet devant la 

Chambre du Conseil du Tribunal Correctionnel par l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

3.3. Le recours est en conséquence irrecevable. 

 

4. Les dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront examinées, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2.  

 

Le présent arrêt est exécutoire par provision. 

 

Article 3. 

 

Les dépens sont réservés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze avril deux mille seize par : 

 

Mme M. GERGEAY,   juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MUSONGELA LUMBILA,  greffier assumé. 

 

 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

P. MUSONGELA LUMBILA M. GERGEAY 

 

 

 

 


